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En préambule nous avons lu la déclaration liminaire suivante :

« Madame la Présidente,

Depuis  l'annonce  de  la  composition  du  nouveau  gouvernement,  nous,
fonctionnaires des Finances publiques, nous nous retrouvons sans ministre du
Budget et sans ministre de la Fonction Publique.

En outre, nous n'avons plus de Directeur Général en titre, Monsieur Fournel
ayant quitté précipitamment le navire DGFIP vendredi dernier....en laissant un
message d'adieu à tous les  agents  de notre  administration....Directeur  qui  a
oeuvré à la destruction du réseau de proximité de notre administration comme il
l'avait  déjà  fait  à  la  Douane,  en  laissant  une  DGFIP  à  bout  de  souffle  et
complètement désorientée.
On pourrait ignorer cet état de fait, considérer que l'absence de ministres de
tutelle  et  de  directeur  général  n'empêchera  pas  les  agents  de  remplir
consciencieusement  leurs  missions.  Pourtant,  cette  double  vacance,  qui
intervient  en  pleines  négociations,  à  la  fois  sur  la  protection  sociale
complémentaire et sur le volet indemnitaire de nos rémunérations, constitue une
marque de mépris à l'encontre des Fonctionnaires que nous sommes.

Ce constat est d’autant plus irritant, qu’il se fait au moment, où la politique de
suppressions d’emplois, 4 encore pour 2024 dans le Cantal, mine toujours plus
le moral de nos collègues.

Pour FO-DGFiP, il est plus qu’urgent de retrouver la raison, et de renforcer les
moyens  humains,  budgétaires  et  informatiques  nécessaires  à  l’exercice
quotidien de nos missions. »
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Pour notre Directrice, même si « GMBI nous a plombé », l’image de notre Direction
auprès de nos partenaires est  toujours excellente et  nous restons une des dernières
administrations ouverte au public. Elle reconnaît tout de même des marges de progrès. 

1)  Approbation des PV des 08 et 19 décembre 2023     :  

Le PV du 08 décembre est voté unanimement, pour celui du 19 la CGT s’est abstenue
car elle n’était pas présente. 

2)  PLF 2024     : la situation des emplois     :  

Suite au vote défavorable unanime des syndicats lors du dernier CSAL sur la situation
des  emplois  et  plus  précisément  sur  la  suppression  de  4  emplois dans  notre
département, cet ordre du jour nous est reproposé au vote.

Pour rappel, l’évolution départementale est la suivante :
Catégorie A+ Catégorie A Catégorie B Catégorie C TOTAL

Direction -1 IDIV (CDL) -1 -1(gardien) / +1 -2

Equipe de renfort -2 -2

THD
+1 Saint-flour / 

-1 Aurillac
0

SDIF +1 +1

SAPF +2 +1 +3

TOTAL DDFiP -1 0 +2 -1 0

Sans changement de l’administration, le vote unanime des organisations syndicales est
resté le même : « CONTRE ».

3) Questions diverses :

* A notre question sur le devenir du service local des Domaines, la Directrice précise
que l’expérimentation actuelle (rattachement fonctionnel à la DRFiP) est prolongée
pour  le  Cantal,  sachant  qu’elle  est  étendue  à  de  nouveaux départements  mais  non
encore généralisée. Le poste actuellement en Direction est donc maintenu ce qui sous-
entend que la collègue qui l’occupe (prochainement à la retraite) sera remplacée.

* Point sur le Radon. Les équipements pour de nouvelles mesures au rez-de chaussée
des bâtiments H et Q vont être mis en place début février.
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